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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la 
dgclaration du porte-parole officiel du Gouvernement irakien concernant la 
r6solution 348 (1974) du Conseil de sécuritg en date du 28 mai 1974. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
dgclaration comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant de l'Irak 
au Conseil de sécurité, 

(Signé) Talib El-SHIBIB 
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Ddclaration du porte-parole officiel du Gouvernement irakien 

Le Gouvernement de la République de l'Irak déclare qu'il accepte la résolution 
348 (wh), adoptée par le Conseil de sécurité le 28 mai 1974 par accord de toutes 
les p&t?ti@s int6ressées et des membres du Conseil de sécurité, et souligne qu'il 
est prêt 8, en appliquer toutes les clauses avec sincérité et bonne volonté confor- 
m6ment & la position de principe de la République de l'Irak qui est d'accepter 
les conclusions du Conseil de sécurité sur la question de la plainte de l'Irak 
contre l'Iran. 

Bien que la résolution susrnentionnée ne couvre pas tous les aspects de la 
question, le Gouvernement de la République de l'Irak, soucieux de marquer sa 
bonne voïont6 et son esprit constructif et de confirmer le désir maintes fois 
affirmé de rhoudre tous les problèmes qui l'opposent à son voisin l'Iran par des 
moyens pacifiques, a accepté la résolution et l'a appuyée conformément à la 
position de principe qu'il a adoptge à cet égard. 
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